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RÉSIDENCE AUTONOMIE DE L'EAU VIVE
17 communes du Mâconnais se sont groupées pour 
créer en 1984, un ensemble de 73 logements pour 
personnes âgées (Berzé-la-Ville, Berzé-le-Châtel, 
Bussières, Chevagny, Davayé, Fuissé, Hurigny, Igé, La 
Roche-Vineuse, Milly-Lamartine, Pierreclos, Prissé, 
Serrières, Sologny, Solutré, Vergisson, Verzé).
Cette maison possède de nombreux services mis en 
place pour aider, accompagner le plus longtemps 
possible les résidents tout en privilégiant la qualité du 
cadre de vie.
Le Syndicat Intercommunal assure la gestion des lo-
gements et des services dédiés aux résidents : assis-
tance par un système d’appel Bip, repas du midi au 
restaurant de la résidence, service de laverie et de 
nombreuses animations (gymnastique, ateliers ma-
nuels, courses en grande surface…).
La Résidence Autonomie de l’Eau Vive se veut ouverte 
sur l’extérieur et sécurisante à l’intérieur.
Qualité des services, propreté, respect pour les 
résidents, gentillesse et compréhension sont les points 
forts de cette réalisation destinée à être un lieu de vie 
pour nos aînés. Établissement non médicalisé.
Des services sont à la disposition des résidents.
���Assistance 24/24 avec un bip
���Restauration tous les midis tous les jours de l’année 
et une soupe pour le soir
���Bibliothèque
���Lingerie
���Soins assurés par les praticiens libéraux de votre 
choix
���Aide aux courses
���Coiffeur

 TARIFS AU 1ER JANVIER 2022

Redevance par mois
 �T1 : 489 €
 �T2 : 579 €
 �T3 : 649 €

Repas : 358 € pour 30 repas pris dans le mois.

Les animations
Loto, gymnastique douce, atelier tablette numérique, 
atelier mémoire, jeux de société, belote, scrabble 
ainsi que des après-midis récréatifs animés par des 
chanteurs et musiciens.

 �Pour tout renseignement  
629, route du Hameau de l’Eau Vive 
71960 La Roche-Vineuse 

 03 85 36 63 40 

 accueil@ra-eauvive.fr
 www.eauvive-residence-autonomie.com
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L'ADMR
Une équipe professionnelle, « pour tous, toute la vie, 
partout » 

L’association ADMR de Prissé intervient sur les 
communes de Prissé, Vergisson, Chevagny les 
Chevrières, Davayé, Solutré Pouilly et Fuissé.

 Sa Mission, ses Services
Intervenir chez toute personne ou famille ayant besoin 
d'un accompagnement quotidien pour un maintien 
à domicile, pour plus de confort, pour retrouver un 
équilibre familial ou tout simplement pour vivre bien 
chez soi (entretien du logement, repassage, aide à la 
toilette, habillage, repas, coucher, accompagnement, 
garde d’enfants à domicile, courses, portage des 
repas, télé assistance...).
Il existe des possibilités de financement de ces 
services, en fonction de votre situation : caisse de 
retraite, CAF, Conseil départemental…). Le « reste à 
charge du demandeur », en fonction des lois fiscales 
en vigueur, peut être déductible de vos impôts ou 
vous faire bénéficier d’un crédit d’impôt.
En 2022, notre association a accompagné près de 150 
bénéficiaires pour un total de plus de 13 300 heures. 
Ces interventions sont assurées par 12 salariées qui 
agissent avec compétence et dans le souci du bien-
être et du respect des personnes accompagnées. 
Les personnels, formés et qualifiés grâce à notre ap-
partenance à un réseau départemental et national, 
interviennent tout au long de l’année ou ponctuelle-
ment.
Les bénévoles, adhérents de notre association, 
membres du Conseil d’Administration habitent le ter-
ritoire et connaissent les problématiques de celui-ci. 
Ils sont à l’écoute, comme nos salariés, de vos besoins 
et demandes.
Notre association accueille avec plaisir des 
bénévoles et des professionnels (recherche d’un 
complément de salaire ou temps plein), en recherche 
d’une utilité sociale.

Nous vous donnons rendez-vous le dimanche 15 
janvier à 15h, à la salle des fêtes de Prissé pour un 
après midi théâtral avec la troupe FLAC Théâtre de 
La Chapelle-de-Guinchay, dans une pièce, Tradition 
oblige, comédie de Jean-Claude DANAUD. Billetterie 
sur place : 8€, gratuit pour les moins de 12 ans.

 Nos permanences
Notre Assistante Technique vous accueille au local de 
l’Association (dans la cour de la Mairie de Prissé). 
Ouverture au public : lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 9 h à 12 h

 �Association ADMR 
75 Rue de la Mairie 
71960 Prissé 

 03 85 37 89 38 

 admr.prisse@orange.fr
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LE SSIAD
Le Service de Soins Infirmiers À Domicile du Mâconnais 
Sud est une association loi 1901, créée le 27 juillet 1992, 
adhérent à la fédération ADMR de Saône-et-Loire.
Le SSIAD intervient sur 28 communes dont votre 
commune et a une capacité de 39 patients maximum.
Afin d’apporter une réponse personnalisée aux 
patients, une équipe de 9 aides-soignantes se relaie 
7 jours sur 7 avec l’appui d’une infirmière et d’une 
infirmière coordinatrice.
Dans le but de contribuer au maintien à domicile, le 
SSIAD a pour mission d’assurer les soins d’hygiène et de 
confort ainsi que certains soins infirmiers techniques.

La prise en charge des patients n’est possible que si 
elle répond aux critères cumulatifs, définis par l’Agence 
Régionale de Santé. 
Sur prescription médicale et dans la limite des places 
autorisées, sont ainsi admises en SSIAD : 
- �Les personnes âgées de 60 ans et plus, malades 

ou dépendantes (Une priorité sera portée sur les 
personnes isolées et en GIR 1 ou GIR 2.)

- �Les personnes adultes de moins de 60 ans en situation 
de handicap

Une inscription sur la liste d’attente est nécessaire, et 
sera validée par une évaluation à domicile réalisée par 
l’infirmière afin de déterminer le degré de dépendance, 
les attentes et les besoins de la personne.
Le SSIAD travaille en partenariat avec les infirmiers 
libéraux, les services d’aides à domicile, le Resoval, 
la Maison Locale d’Autonomie, les résidences 
autonomie, l’école d’infirmiers et d’aides-soignants, 
l’HAD, la Maison de Santé de Crêches-sur-Saône…

Le SSIAD recrute actuellement des aides-soignants 
pour renforcer l’équipe pour contribuer au maintien 
à domicile des personnes accompagnées.

 �Contact pour plus de renseignements 
Amandine LAPALUS - Infirmière Coordinatrice 
50, rue de la Brancionne 
71680 Crêches-sur-Saône 

 03 85 37 46 31 

 ssiad.creches@fede71.admr.org
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MBA 
MBA - Mâconnais Beaujolais Agglomération

GRAND CYCLE DE L’EAU : 
NE JETEZ PAS « TOUT À L’ÉGOUT »

L’appellation courante « tout-à-l’égout » est redou-
table : elle laisse entendre que l’on peut tout évacuer 
dans un système d’assainissement. MAIS CE N’EST 
PAS LE CAS !
Les produits toxiques (diluants, pesticides, résidus de 
peinture, etc.) non seulement ne sont pas traités par 
la station d’épuration, mais ils sont susceptibles d’in-
toxiquer les algues et bactéries qui la font fonctionner, 
réduisant ainsi son efficacité. Ils sont également extrê-
mement dangereux pour le personnel d’exploitation 
qui travaille dans les réseaux d’eaux usées et peuvent 
être à l’origine d’accidents graves. Enfin, ils polluent les 
milieux aquatiques. 

Les mégots de cigarettes, papiers gras, ou résidus 
divers jetés dans les bouches d’égout s’accumulent 
au fond des conduites qui se bouchent petit à petit, 
provoquant des odeurs désagréables et risquant 
de faire déborder les réseaux en cas de pluie. En 
cas d’orage et d’accumulation d’eau, ces produits 
finissent par être rejetés et viennent polluer les milieux 
aquatiques. 

Les lingettes, comme les autres objets difficilement so-
lubles ou biodégradables : sacs plastiques, serviettes 
hygiéniques, cotons tiges, morceaux de tissus, etc. 
posent de multiples problèmes. 
Ils peuvent obstruer des réseaux de petit et moyen 
diamètre, y compris dans les immeubles ; causer des 
pannes des pompes et des organes mobiles. 
Au-delà des coûts induits par ces dysfonctionnements, 
les conséquences peuvent être importantes en termes 
de confort (mauvaises odeurs, impossibilité d’évacua-
tion des effluents, débordements…), d’environnement 
et même de santé publique (dégagement de gaz 
toxiques ou explosifs).
Un système d’assainissement est conçu pour recevoir 
uniquement des eaux usées domestiques. Tous les 
autres déchets doivent être :
 �Évacués avec les ordures ménagères s’ils ne sont 
pas toxiques, 
 �Rapportés dans une déchèterie pour les déchets 
dangereux, les solvants, les peintures… ou dans une 
filière spécialisée comme pour les médicaments... 



 www.chevagnyleschevrieres.fr 
 mairiedechevagnyleschevrieres 


